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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

artisanat
Question écrite n° 24547

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur
les groupements momentanés d'entreprises (GME). Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions en
la matière.
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